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MARCHEPRIME 
Une ville au ceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 20 
votants : 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 FÉVRIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 22 février à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, dûment 
convoqué le 16février 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTI NEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, M. ROYER, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, 
M. AUVINET, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme FALCOZ-VIGNE a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGUA a donné procuration à Mme KARPINSKI LABORDE 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

Secréta ire de séance [article L2121-15 du CGCT}: Mme Céline BERTOSSI 

Délibération n 2024-19 
Modification du règlement de la bourse au permis 

Madame SALHI, conseillère municipale déléguée à l'animation et information jeunesse expose que : 

le permis de conduire constitue aujourd'hui un atout incontestable pour l'emploi ou la formation des jeunes. Néanmoins, 
il nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes les familles. 

Pour favoriser l'accès des jeunes au permis de conduire, le Conseil Municipal a voté par délibération lors de sa séance du 
25 février 2021, la mise en place d'une aide communale pour aider les jeunes de 16 à 25 ans à financer leur permis de 
conduire. Ce dispositif concerne 10 jeunes Marcheprimais par année civile. 

la Commune souhaite faire évoluer le règlement afin que plus de jeunes marcheprimais puissent en bénéficier. En effet, 
la bourse n'est pas ou peu attribuée à des jeunes de plus de 18 ans car ceux-ci n'étant pas forcément en études sur 
Marcheprime, ne sont pas inscrits à l'auto-école située sur le territoire communal. 

Il est proposé de modifier le règlement dans ce sens, en permettant aux jeunes de s'inscrire dans l'auto-école de leur 
choix. Cela implique potentiellement un grand nombre d'auto-écoles choisies par les candidats; afin d'éviter la surcharge 
administrative, il est donc proposé de verser le montant de la bourse directement au candidat ou à son représentant 
légal. Cette bourse ne sera versée une fois que le jeune aura effectué sa mission participative au sein d'un service 
municipal et après la validation de dix heures de conduite prouvant ainsi son engagement. 

Il est également proposé dans le règlement révisé, un nombre de bourses par tranche d'âge et la prise en compte des 
revenus du candidat ou de sa famille dans les critères de sélection. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2321-2; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 février 2021, n25-02-21-23, relative à la mise en place d'une aide 
communale pour l'obtention du permis de conduire ; 

Vu le projet modifié de règlement de la bourse au permis ci-joint ; 
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Vu le projet de convention fixant les modalités d'octro i de l'aide de la Commune pour l'obtention du permis de conduire 
ci-joint; 

Vu le Budget principal VILLE; 

Vu la Commission Education, Enfance et jeunesse en date du 29 novembre 2023 ; 

Considérant que l'obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de toutes 
les familles, alors même qu'il constitue aujourd'hui un atout incontestable pour l'emploi ou la formation des jeunes ; 

Considérant que dans les conditions d'attribution actuelles de la bourse au permis de conduire peu de jeunes majeurs font 
la demande de l'aide communale pour le permis de conduire; 

Considérant que le passage du permis de conduire a évolué et peut aussi se faire via des plateformes spécialisées sur 
internet; 

Considérant que le règlement intérieur est modifié pour prendre en compte les nouvelles modalités d'inscription telles 
qu'avoir réalisé au moins dix heures de conduite, être inscrit dans l'auto-école de son choix mais également les critères 
d'octroi de la bourse avec un nombre de bourses par tranche d'âge et la prise en compte du revenu net imposable. 

Considérant que le règlement intérieur est modifié et qu'une convention avec le bénéficiaire est créée pour prendre en 
compte les nouvelles modalités d'octroi de la bourse : le paiement de la bourse avant la fin de l'année civile en cours 
directement au bénéficiaire. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les modifications susvisées relatives aux modalités techniques et financières d'attribution de la bourse au 
permis de conduire automobile du règlement intérieur aux articles 1-2-3-4-5-6-7-8-9 tel que ci-annexé; 
- APPROUVE les dispositions de la convention fixant les modalités d'octroi de l'aide de la Commune pour l'obtention du 
permis de conduire automobile conformément au règlement intérieur; 
- FIXE le montant de cette bourse à 500 € qui sera versée au candidat attributaire ou à son représentant légal après que 
le jeune ait effectué sa mission participative au sein d'un service municipal et après dix heures de conduite effectuées; 
- DIT que le montant annuel versé ne pourra pas excéder 5 000 , représentant 10 bourses; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à ce dossier; 
- DIT que les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal VILLE exercice 2024; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations . 

La secrétaire de séance, 

3. 5. 

!' celine BERTOSSI x 

....... \ 
nkauei MARTEz 
x' / 4a8 
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Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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